
4050 MILLES
CLICHÉS D’UNE ÉPOPÉE MARINE
	

Ingénieure en agriculture, Alexandra Lucas s’est 
lancé le défi de sa vie : traverser l’Atlantique en 
solitaire en participant à la Mini Transat 2023.  
Une course épique de 28 jours en mer, longue de  
4 050 milles (plus de 6 500 km), en solitaire, sans 
assistance ni moyen de communication.

Mais le projet de la navigatrice francilienne a 
une ambition plus large. En hissant ses voiles le  
25 septembre 2023 pour s’élancer des  Sables-
d’Olonne vers les Antilles,  Alexandra Lucas a voulu  
promouvoir des valeurs aussi bien humanistes 
qu’écologiques, avec notamment la mise en avant 
des femmes dans le sport et la sensibilisation des 
jeunes à la protection de l’environnement. 

Pour toutes ces raisons, la Région Île-de-France 
a choisi de la soutenir lors de son périple dans  
l’Atlantique. À travers cette exposition, elle nous 
fait partager de magnifiques clichés de sa course  
au large. 

 ©
 M

an
on

 L
e 

Gu
en



Les Sables-d’Olonne : dernières vérifications du mât avant le départ  
de la Mini Transat
                                   

 © Jean-Luc Lhomond



Concentrée avant de franchir la ligne de départ
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Début de course avant le passage de la première bouée 
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Le bateau file vers le passage de la Teignouse (baie de Quiberon)
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La Palma, Canaries - étape 1 : arrivée peu orthodoxe avec les voiles en « ciseaux »
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La Palma, Canaries : bienvenue à bord ! 
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Sous le vent à gréer le gennaker (voile d’avant du bateau)

d'avant
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L’arrivée à Horta aux Açores
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Dernier mille de course, sous spi, à fond vers Saint-François (Guadeloupe)                               
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Toutes voiles dehors vers la ligne d’arrivée !
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Saint-François, Guadeloupe :  la côte est en vue
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L’émotion de fin de course !
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La Région Île-de-France est fière de soutenir Alexandra  Lucas 
qui porte haut ses couleurs
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